
1.4 RENFORCEMENT DES SERVICES DE SANTE 35 

1.4 RENFORCEMENT DES SERVICES DE SANTE 

1.4.1 Services de sante des collectivit8s 

1 . Generalites 

WPR/RC2.R9 Le Comite regional 

1. PREND NOTE de la resolution WHA4.27 de la Quatrieme Assemblee mondiale 
de la Sante concernant l'aide a donner par !'Organisation aux Etats Membres, 
dans l'etablissement de leurs programmes nationaux de sante a court et a 
long terme; 1 et 

2. RECOMMANDE aux Etats Membres d'utiliser pleinement les services consul
tatifs mis a leur disposition par le Bureau regional et d'informer le Direc
teur regional de leurs desirs en vue d'une aide de ce genre. 

Septembre 1951, ~.4 

WPR/RC3.Rl0 Le Comite regional 

1. AYANT PRIS ACTE de la resolution WHA5.25 de la Cinquieme Assemblee 
mondiale de la Sante concernant le programme general de travail pour une 
periode determinee;2 

2. RECOMMANDE aux Etata Membres de la Region de veiller a ce que leur 
programme annuel soit prepare de telle maniere qu'il puisse etre integre 
dans le programme general de !'Organisation qu'elle a approuve; et 

3. REAFFIRME sa recommandation precedente (resolution WPR/RC2.R9), et 
recommande aux Etats Membres de la Region de recourir le plus possible au 
service de consultation du Bureau regional et de tenir le Bureau regional 
au courant de leurs demandes tendant a recevoir une assistance de ce genre. 

Septembre 1952, 1,4 

1 
Recueil des resolutions et decisions de l'OMS, Vol. I, 1973, p. 31. 

2 
Recueil des resolutions et decisions de l'OMS, Vol. I, 1973, p. 2. 
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1 
Recueil des resolutions et decisions de l'OMS, Vol. I, 1973, p. 31. 

2 
Recueil des resolutions et decisions de l'OMS, Vol. I, 1973, p. 2. 




